
 
 

 

CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE PRIMAIRE 
 

Votations fédérales et cantonales 
du 14 juin 2015 

 

 
L’Assemblée primaire est convoquée le dimanche 14 juin 2015, afin de se prononcer 

sur les objets suivants : 

 

Votations fédérales : 

 Arrêté fédéral du 12 décembre 2014 concernant la modification de l'article 

constitutionnel relatif à la procréation médicalement assistée et au génie 

génétique dans le domaine humain 

 

 Initiative populaire du 20 janvier 2012 "Initiative sur les bourses d'études" 

 

 Initiative populaire du 15 février 2013 "Imposer les successions de plusieurs 

millions pour financer notre AVS (Réforme de la fiscalité successorale)" 

 

 Modification du 26 septembre 2014 de la loi fédérale sur la radio et la télévision 

(LRTV) 

 

Votations cantonales : 

 Révision de la Constitution cantonale du 12 mars 2015  

a) composition et mode d'élection du Grand Conseil 

 b) organisation des autorités cantonales 

 

 Décret créant un fonds pour le financement du projet de la 3ème correction du 

Rhône du 11 septembre 2014 

 

Le bureau de vote de la Commune d’Icogne sera ouvert aux Abris, 

 

- samedi 13 juin 2015, de 18h00 à 19h00. 

- dimanche 14 juin 2015, de 10h00 à 11h00. 

 

Le vote par correspondance peut s’exercer selon la législation en vigueur. 

 

Icogne, le 20 mai 2015 

 

 

L’Administration communale 


